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LA REVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

U t U H U N A SSS — « I l | n 
j F s r * . «0 décembre. — On Ut dans le Vot-

a Il'n'est pas une période de ^existence du 
Uhiaje qui a ait été marquée de qoeirpt* In-
Stées* significatif. Partout ou 11 a pais?, les 
personnes oui l'ont approché, lorsqu'elles 
n ont pas été en outre, ses victimes, ont été 
les 1 émoi nu des débordements de cette na
ture. . . exceptionnelle. 

» A MarseUle, on Ssterhazy passa des an-
mpmjA éjuOUé as capitaine an 7e régiment 

rnasmiui s S pied, le souvenir de ses ex
ploite est p r ^ n t à t p o t e s lns laémoires. Que 

Baye le gsstseal se Colomb sur la 
•noraUté de son ancien subordonné ou que 
l'on s'adresse aux commerçants avec lesquels 
U s * a # f v l lmptéss ion «que l'on note est 
Identique, et elle ne lui est pas favorable. 

Le bijoutier cbez lequel i l acheta de quoi 
e m p l i r la corbeille de as fiancée attend en
core le règlement de sa facture. I l est vrai 
S U reçut un acompte. Il doit s'en féliciter, 

r la tailleur de l'honorable capitaine Cut 
jneina hawrwi i Lorsqu'il lui présenta sa 
SMMe, ITstarluiy répondit qu'il ««ait fait payer 

• t e tailleur ne porta pas plainte. Aujour
d'hui encore, i l se tait, craignant de perdre 
M clientèle militaire ; mais il conserve pré-
n i a m n e s t une lettre de son client et if en 

> l'éorttwa m «elle du bordereau. Su 
i consolation t J'Imagine que tes autres 
lascars d'Kstarhazy n'ont pas tiré de 

•es rotations avec lai ua bénelice moine pla
tonique. On m'a cité les noms d'un marchand 
,de chevaux, d'un dentiste, qui n'ont pas à se 
tas féliciter de la courtoisie du Uhlan. Alors, 
s w i i n s aujourd'hui, U avait la prétention de 
régner par l'effroi, » 

L'AFFAIRE ZOU-JUOET 
Paris, 99 décembre. — La lettre suivante a 

SM adressée du 88 décembre par notre con-
Brèra, M. Jaeqejis Pour, au procureur de la 
jlsniUillqqa à propos de l'affaire Zola qui doit 
Maa appelée ssajonrdlhni a l'audience de U 
Y» nhamfcrie cerrentlormeile. 

» Monsieur, 
• » Sans connaître personnellement M. Zola, 
que je tr"ai Jamais vu et à l'égard duquel je 
me trouve dans une Indépendance absolue, 
l e m e ' sais intéressé d'une façon très par-
«sunlaèrw a l a qasetien de l'authenticité des 
ds>rmsaeaf publiés par M. Judel dans le Fé
tu fiem nef. 

• J'ai recueilli, tant dans les bibliothèques 
< • "Farts qu'en Algérie, ou je me suis rendu 
Imoi-méme les indications les plus Impor-

. tantes et les preuves les plus positives. 
.' » Apres on tel travail, poursuivi avec une 
« t e s t a s sincérité, J'ai pu dire avec certitude 
• e t les fiée— caaony me&> qu'avait remises a 
m. Judet présent aient tous les caractères mo
raux d'un faux. 
! » Que M. Judet les ait tenues pour bonnes, 
BOUT Ce n'est pas à lui que je m'attaque. 
C M A sas allégations et aux pièces qul l a 
produites. La question, d'ailleurs, n'est pas 
la. Ella est p ies haute et pins grave. 
. > u s'agit de savoir si les pièces publiées 
par st. Judet sont vraies ou fausses. 

> Si ravala été appelé k l'Instruction par 
M, Florv, Je lui aurais apporté toutea les 
pièces et preuves que J'ai réunies. 

» Je sfSdpofBt été appelé i... 
n'est pas possible, pourtant 

sas H l i n <r— r»i ressemblées ne 
sniimaies b la Justice. 

» Psansus simple citoyen, sans autre man
dat mis celui qu'a tout citoyen d'appeler 1 at
tention du Procureur de la .République sur 
an fait (rave, un crime, e n délit, quel qu'il 
soit, Je considère comme un devoir de cons
cience de vous dénoncer les faits S ma con
naissance. J'ai, d'ailleurs, un intérêt plus 
-direct à ce que la vérité soit connue, puisque 
je suis moi-même poursuivi par M. Judet S 
saison des démonstrations que j'ai déjà fai
tes. 

• Mais Je n'entends pas me borner à de va
gues déclarations, ce qui, en l'état des cho
ses, serait manquer de respect à la justice. 

> J'ai, s a eoatseqaenee, l'honneur de vous 
faire connaître que, d lc i à quelques jours, 
je vous remettrai ua travail document», d'où 
ressortira b vos yeux, j'en suis sûr, la preuve 
dont je me suis fait une tache personnelle. 

s Veuillez, etc. 
«Jacques DHUB.i 

LOS DEUX ESPIONS 
Paris, 99 décembre. - On lit dans la Petite 

République ; 
c On ss souvient de l'affaire de l'ancien 

commissaire de police Scbwaxtz qui, retiré 
à Belleville, faisait profession de patriotis
me aa milieu des bons bourgeois de son 
quartier, et employait ses loisirs a rensei-

l'Allemagne sur nos moyens de dé-

« î J i ? Œ0;» de cassation ne ferait-elle pas 
oeuvre utile en interrogeant Schwartz ? 

» Peut-être cet inUrisgatolre dissiperait-il 
u n p e u d'obscurité. Et Mxete louche d'Bster-
•azT apparaîtrait sans doute plus claire
ment. » 

LÉGION D'HONNEUR 
. , p 2 t ù > ?9 **eembre. — Sur la proposition de 
II.Charles Dupuy, président du conseil, mi
nistre de l'intérieur, sont promus ou nom
més dans l'Ordre national de la Légion 
dTronneur: 
M Au grade de commandeur ; M. Michel, prô-
•stds>éa Côte d'Or ; M. le dr ' octeur Dieullov, 

de médecine de professeur à la Faculté 
Paris. 

Au grade d'offleicer : M. Legrolle, maire 
d Arras ; M. Duslgln. évoque d'Amiens. 

Au grade de chevalier : M. Georges Aubry, 
publiciste, président de l'association des 
journalistes parlementaires. 

» 
POUR LES OOCONtES 

Bordeaum, 99»dècembrc. — Le paquebot le 
Brésil, qui part demain pour le Sénégal, le 
»»ésil et La Plata. emporte 500 soldats do 
1 infanterie de marine ainsi que M. Uinger. 
Uiracteur.au ministère des Colonies, chargé 
de mission; Pincn, exploration au Conjo, 
plus do nombreux officiers. 

» Schwartz, un beau jour, fut pincé — non 
séries par les soins de l'Etat-Major qui a 
d'antres traîtres a découvrir — mais enfin il 
lut pincé et condamné. Il est même cucore 
en prison. 

c Or, au cours de son procès, Schwartz 
avoua — avec de nombreuses reticences.il est 
.vrai, et un tas de circonlocutions qui étaient 
incompréhensibles alors, s'expliquent au
jourd'hui — qu'il était en relations suivies 
avec Eeterhazjr. II serait peut-être intéressant 
de savoir aujourd'hui ce une Schwartz ci Es-
terbaxy machinaient ensemble. 

DRAME CONJUGAL 
Paris, 29 décembre. — Ce malin, un drame 

s'est déroulé S Enghien. 
Une danio Bûcher vivait Réparéo de son 

mari, avec un nommé Emile Gréaux. 
M. Bûcher s'est tendu au domicile de sa 

femme et l'a inritée t> réintégrer le domicile 
conjugal. 

Sur le rem* de celle-ci, Ducliorlira sur elle 
cinq coups de revolver. 

La femme liucber a clé atteinte S la tête, 
au dos, à la nuque et a la poitrine. Elle a 
été transportée mourante, a l hôpital Lari-
boisiôre. 

A 6 heures, l'auteur de ce drame, qui avait 
aussitôt quitté En g bien, est Tenu se consti
tuer prisonnier au commissariat de polio;du 
quartier de la Monnaie, liuchur a été envoyé 
au dépôt. 

< • * — — — — — 
DUEL TRAGIQUE 

Ptaris. 99 décembre. — Une rencontre a 
l'cpée a eu lieu cet après-midi, à trois heures, 
au Bois-Fleuri, S Lovailois-Perret, sur le 
terrain même où se battirent, il y a deux 
Jours, MM. Max Régis cl Picard, entre MM. 
Masson, rédacteur a la Libre Parole, ancien 
directeur de vAnti-Juif, et M. Dupont. 

M. Jules Guérin dirigeait le combat. 
A la deuxième reprrse, M. Dupont a été 

atteint au sein droit d'une grave blessure. Lo 
poumon droit serait perfore. 

d» 
M. B R I S S O N 

et la prés idence d e la Chambra 
Paris, 99 décembre. — Les Journaux radi

caux annoncent que la candidature do M. 
Brisson sera posée à l'élection présidentielle 
de la Chambre, et concluent de ce que M. 
Descbanel no fut élu la première fois qu'à 
trois voix de majorité, que la lutte sera 1res 
vire entre MM. Deschanel et Brisson. 

LA OtFENSE 0ES PfTirrilî'ÏPPOl DE La 
FLOTTE 

Parti, 99 décembre. — Le ministère de la 
marine ayant décidé de renforcer la garnison 
de tous les points choisis comme points 
d'appui de la Hotte, Dakar, qui renim dans 
cette catégorie, sera l'objet d'une tu m e de , 
os genre, avais elle n'aura rien de ;.-. utulier 
b Dakar. 

UNE AFFAIRE MONSTRE 
LA BAXDK DE MKUtLLY 

Paris!29 décembre— Les débats de l'affaire 
de lafTande de NeuTlly commenceront, à la 
cour d'assises de la Seine, le > Janvier pro
chain, et occuperont dix ou douze audiences 
consécutives. 

Les accusés, nu nombre de trente, sont : 
1. Charles-Fran ois Koch, né lo 4 Tévrier 

1878, S Puteaux (Seine), sans profession ni 
domicile (détenu) ; 

2. Gustave Coloinbin, né lo 23 juin 1879. 
a Athun (Creuse), ouvrier couvreur (dé
tenu) ; 

3. Charles-Gaston Prieur, né le 11 aont 
1879, à Niort (Deux-Sèvres), ouvrier peintre 
(détenu) ; 

4' Jacques Gauthier, né le 7 août 1877, S 
Levai lois-Perret (Seine), charron (détenu). 

5- Pierre Chrétien, né le 2 octobre 1877, S 
Lcvallois-Perrct. compositeur d'imprimerie 
(détenu). 

6- Auguste-Arthur André, né le 8 juillet 
1878, a Lcvallois-Perrct, journalier, (dé
tenu). 

7- Emile-Eugène Gurier, né le 2i septembre 
1879, àParis, imprimeur (détenu). 

8- Pierre-Emile Sançoit, né le 10 juin 1878, 
à Mazy (Nièvre), sellier (détenu) ; 

0- Auguste Michaud, né le 4 octobre 1877, a 
Paris, journalier (détenu): 

10- Eugène Lcfèvre, né le 9 avril 1878, à 
Paris, sans profession (détenu); 

il- Charles-Louis Gaboulot, né le 16 dé
cembre 1878, à Levai lois-Perret, peintre en 
bâtiment (détenu); 

12- Gabriel Gauthier, né le 22 avril 1874. à 
Levallois-Perret, garçon livreur (délenui ; 

(•• Arsène-Ferdinand Parbelle, né le 29 
janvier 1872, h Levallois-Perret, fumiste 
(détenu) ; 

11- Auguste-Georges Bègue, né le 10 a >ût 
1879, S Levallois-Pcrrel, itnprimcor (dé
tenu); 

15- Henri-Emile Chaillon. ne le 30 avril 
1879, à Paris, serrurier (détenu). 

16* Viclor-Louis-Luclen Thomas, né lo 
7 août 187», à Levallois-Perret, tôlier (dé
tenu) ; 

iT Edouard-François Dauphin, n« 1» «5 
octobre 1878, a Levallois-Perret, eoaballenr 
(détenu); 

18- L i e» 
vem 

19-

un 

tncasse, né le 85 no-__j-Josepù _ 
bas, b Paris, sereurier (détenu") ; 
Férlx-Franents Glrod, né le 13Janvier 

— a Paris, marchand devois i l l e (jOtenu) : 
20. Besuamin-Gustsve Constant, né le 16 

février 187», a Paris, sans profession a i do
micile (détenu) ; 

21. Léon-Ernest Godard, né Je » novembre 
1877, a Paris, sans profession ni domicile 
(détenu) ; 

22. Léon le-Pauline Coigaoux , née te 25 
janvier 1879, a Levallois-Perret, sans profes
sion (détenue) ; 

23- Eugénie-Marie Le Bcrre, née le 3 octo
bre 1877, a Loudéac (Côtes-du-Nord) sans 
profession (détenue); 

24. Paul-Pierre Cbristi, né le 27 mars K1G, 
a Paris, bonrroliar (détenu); 

25- Jules Ducnatel, né le 31 mal 1879, a Pa
ris, couvreur (détenu); 

26- Pierre-Jean-Lools Galut. né le S8 mars 
1880, a Levallois-Porret, journalier (détenu); 

27- Paul Deysse, né lo 2* août W78, a Paris, 
sans profession (détenu) ; 

28- Auguste Giraud, né te -21 avril 1830. à St-
Ouen (Seine), chiffonnier (détenu) ; 

29- Duhamel, né le ri Juin 1882, à Paris, 
chiffonnier, demeurant a Levallois-Pcrrel, 
(libre) ; 

30- André Lasnicr, n* le 2 janvier 1879, a 
Paris, eliirronuier, demeurant a Levallois-
Perret (libre). 

Les débats du procès do la bande doNcuil-
ly. rempli de deuils extiêmcmont pittores
ques, seront présidés par M. Bonnet. 

L'avocat-général Lombard soutiendra l'ac
cusation. 

ironie avocats assisteront les accusés. 

FEUX FAURE A L'ÉCOLE 0E GUERRE 

Paris, 29 dreembre. — Le président de la 
République u visité ce malin l'Kcole d» 
guêtre. 

Le général Langlofs a présenté individuel
lement les professeurs groupes dans la gran
de salle d'honneur, au premier étage. 

M. Félix ISaure a remis la croix doMcier 
de la Légion d'bonneur au colonel Aoseiio. 
la croix de chevalier au capitaine Tatupè, et 
les palmes académiques au lieutenant-colo
nel Chaillez. 

M. Félix Faure a passé ensnito la revue 
des 17G officiers suivant les cours et qui 
étaient rangés dans la grande cour. Tout lo 
monde s'est rendu ensuite au graud amphi
théâtre, et le lieutenant Laranzac a fait une 
leçon de tactique sur la bataille d'Iéua. 

Le Président a visité ensuite l'Kcole, après 
quoi il ix prononcé ces paroles : 

c Le président de la République a tenu a 
vous apporter le témoignage des sentiments 
du pays pour su plus haute école militaire. 

» Je sais avec quoi dévouement vous vous 
adonnez les uns et les autres m vos travaux 
quotidiens. 

> Je vous en remercie. 
» Non seuleiuoDl.Mussieurs les professeurs 

vous donnez, cl vous Messieurs le* élèves, 
vous recevez de précieux enseignements au 
point de vue militaire, mais en outre, vous 
vous imprégnez de ces sentiments éluvesque 
vous répandez dans tous les régiments et qui 
mettent ainsi l'année à la hauteur de toutes 
nos espérances ». 

M. Félix Kauro est rentré ensuite S l'Ely
sée. 

d» 
L'ENQUETE SUR L'ÉLECTION TH0IS0N 

Tunis, 99 déeembrr. — Les députés compo
sant la commission d'enquête pour l'élection 
do M. Thouisou, sont partis ce malin à Bi-
zeite; ils ont visité les travaux de défense et 
ont fait le tour du lac, dont ils ont admire 
l'étendue et la situation bien abritée. Ils ont 
déclaré qu'ils était prêts, si les crédits votés 
n'étaient pas suffisants, a appuyer tes de
mandes de crédits nécessaires pour l'achève
ment complet de forlillcatons. 

Les députés se sonl embarqués ee soir pour 
la Franco oti ils se rendront dlrsctcinrnt dans 
leurs circonscriptions' sxçenté M. Lnloffr. 
«iTreSrrefe. FVsrTS'hrtr jaTTvicr :~ttu c"lii* 
vtllou et Bos. qui restant quelques jours a 
i n n i s : MM. d« L.-tnessan cl Docker David 
3ut partent demain pour Tebcssa, poureoteo-

rc les témoins de M. Foreioli. 
Les députés ont chargé M. de Lancssan dc 

f«w»tin rapport mar les idées et les linpres 
8io-jJtiu'ils rapportent de l'Algérie 

du zédé, avec une réduction sur le déplace
ment. 

Çetype ne eoftée que 608 0 » francs. Clost-
à-dire que pour Te prix d'un seul cuirassé 
nous pouvons avoir, demain, une cinquan
taine de torpilleurs submersibles, capables 
non seule ment de garder nos cotes inviolées 
mais 4s pénétrer, invisibles, jusque dans les 
ports de l'ennemi pour y dêtruirs les bâti
ments an mouillage. 

Les MniirHb la \m 
OBJHAaCIIE DE BASLY 

A l'issue du Congrès de Saint-Etienne, no-
ami Basly, le vaillant dépnté du Pas-de-Ca
lais s'est rendu auprès de M. GrimanallL pré
fet de la Loire, pour lai faire connaître dans 
toute son exactitude l'état d'esprit qui régne 
dans le bassin houiUér do la Loire, et liriex-
poscrlcs avantages consentis par les Compa
gnies minières du Pas-de-Calais, en raison 
de l'état prospère de l'industrie du charbon. 

Basly a demandé au Préfet do la Loire 
d'employer toute sa légitime autorité en vue 
d'aboutir a un arrangement amiable qui don
nerait satisfaction aux ouvriers et éviterait 
un conflit regrettable et douloureux pour les 
deux parties en cause. 

Il a fait remarquera M. le préfet que dans 
le Pas-de-Calais les Compagniesavaient con
senti à s'aboucher avec lo Syndicat, repré
senté par des citoyens qui n'appartenaient 
plus au travail do la mine. Dans ces condi
tions, il n'y avait aucune raison pour que 
les Compagnies de la Loire, refusassent do 
iHseuler avec les représentants du Comité 
fédéral de la Loire . qui sont tous des ou
vriers travaillant au fond et directement 
intéressés en conséquence â obtenirsalisfac-
lion. 

En outre, Basly s'est porté garant des In
tentions conciliantes des mineurs d'ici, qui 
ne ront que réclamer, en présence du surme
nage qu'on leur irniiosefatalemcnt,ies clients 
pouvant être difflciiemunt servis, une aug
mentation <le salaires correspondants, que 
les Compagnies, dont la situation est pros
père, peuvent consentir sans sisquer de com
promettre les intérêts du leurs actionnaires. 

M. le préfet a écoulé avor. l'attention qu'elle 
méritait la ihése chaleureusement défendue 
par le représentant autorisé des ouvriers, 
mais il s'est refusé a faire aucune promesse, 
il prendre ancun engagement qui serait de 
nature à le lier dans les pourparlers délicats 
qui vont s'ouvrir. 

Toutefois, pouvogs-nous espérer que les 
efforts de Basly n'auront pas été Inutiles, et 
que y., le préfet vou Ira bien s'orienter réso
lument vers la conciliation, comme la raison 
élémentaire do commande, pour le bien de 
tous. 

D'ailleurs, nous croyons savoir que Basly 
ne bornera pas IS ses démarches. Il verra a 
Paris, le chef hiérarchique de M. Grlmaaslli. 
M. le ministre de l'intérieur. 

LES TORPILLEURS SOHS-IMRUS 

Brest, 90 décembre. — Voici des renseigne
ments complémentaires au sujet des expé
riences du Onslave-gétle, nouveau type do 
torpilleur sous-marin : 

Le Magrnia a été attaqué et torpillé deux 
fois : la première fois, au mouillage ; la se
conde en marche; mais, dans ce dernier cas, 
le sous-marin, stoppé, attendait lo passage 
du cuirassé. En plein jour, le remous trahit 
un peu le bateau marchant sons l'eau S par
tir de 1500 mètres, et. comme sa vitesse est 
lorcement réduite, l'ennemi pourra manœu
vrer pour l'éviter dans le cas général do l'at
taque. 

Tout a néanmoins si bien réussi que le 
Zédc constitue, dès aujourd'hui, un instru
ment de combat d'une énorme puissance. 

l.'invontion capitale, sur laquelle on com
prendra que nous n'entrions dans aucun dé
lai!, est que le sous-marin n'est p/«s aveuole. 
Deux jeunes enseignes de vaisseau, MAL 
Violette et Davcltiy, ont inventé l'œil dont 
l'absence paralysait les mouvements du tor
pilleur submersible. 

Le Gymnote a maintenant, lui aussi, ses 
torpilles. Le Morse sera prêt dans trois I 
mois. 

Bref, la question, à l'heure actuelle, se pose 
ainsi : 

Le type Narval, dû à M. l'ingénieur San-
boeuf, est très intéressant, surtout au point 
de vue de l'autonomie cl de la navigabilité à 
la surface; il mérite, certes, d'être construit, 
mais il renferme beaucoup d'inconnn. 

Le Morse aura, sensiblement, les qualités 

LILLE, LA NUIT 
J'entrai, mardi soir, dans la sa l le d e s 

spectacles dit grand-tltéâirc de notre 
ville. On jouait Carmen et J'espérais l'ou
bli des tracas professionnels , dorant tout 
l'acte qui allait suivre. Le rideau, e n 
effet, ne pouvait tarder à se lever snr le 
sauvage repaire des bandits pillards et 
contrebandiers; le premier acte avait pris 
fin — avais-jo. entendu dire — depuis un 
bon quart d'heure. 

Donc, je m'installais paresseusement 
daus le plus proche d e s fauteuils d e par
terre, pour m'abliner aussitôt dans la 
plus mélancol ique d e s rêveries . Derrière 
moi. un froissement de papier, u n e voix 
crosnarde m'arracha de ma tr istesse . 

Ces journal is tes , disait un m o n s i e u r — 
quelque gros épicier — ça ne fiche rien de 
la journée , ei ça se pale le théâtre le 
soir l 
1 — KiTBrr travail vaat blerr, répondit une 
voix, le son qne vous donnez en échange 
de la feuille qu'en voira colère bête, vous 
v"cnez de froisser i 

L'orchestre, à ce moment , attaquait 
les premières mesures , et je u'entendis 
pins que de confus murmures , qui cessè 
rent au lever du rideau. 

Vous dire que je coûtai, c o m m e Je l'a
vais espéré. l'exquise musique serait 
manquer de s incérité . Pendant qne se 
déroulaient sons m e s yeux inattentifs , 
les s c è n e s tragiques. Je songeais au phé
n o m è n e céleste — PécllDse de lnne — 
que j'avais miss ion d'observer pour que 
fût satisfaite, le lendemain , la curiosité 
du lecteur, indigne tout à l'heure par 
mon entrée au théâtre . 

L as d'attendre, les yeux fixés vers le ciel, 
que l'astre de la nuit daignât paraître, 
j 'avais cru pouvoir réjouir un ins tant 
ma vue a m a n t que m e s oreil les.Un mon 
slcnr venait d'estimer qu'il n'en aurait 
pas pour son sou .- je le crus. 

Aussi, le rid£au réclame à peine baissé , 
j e m'e.a fus à la découverte de la lune . 
Mais déc idément Phébé se moquait • l e 
ciel était plus noir encore ; une pluie 
fine et glaciale pénétrait l es que lques 
passants attardés qui, e n hâte, rega
gnaient l'appartement chauffé. 

Très inquiet, l 'observation du p h é n o 
m è n e céleste rendue Impossible, l e 
m'obstinais à vouloir trouver là, dans la 
rue. le reportage attendu par m o n cl ient 
grincheux. C'est alors que ne pouvant 
parler de ce qui s e passait en haut, tout 
en haut. Je songeai â dire ce qu'on voyait 
en bas, sur les pavés de noire ville, après 
onze heures du soir. 

Sous le capuchon du reporter agi le , 
j'allai à travers Lille. 

P a s lo in , déjà a n premier arrêt : tont 
auprès do théâtre une fille était .debout, 
c o m m e figée, snr l e trottoir ruisselant 
d'eau. Un instant je robservai et, m'ap-
prochant : 

— Que faftes-vons là, lui dis-je ? 
D a n s s o n œi l triste passa u n e crainte 

— celle d* la police — et s a n s réponse 
el le s'éloigna, traînant la savate o n le 
mauvais soul ier dans les flaques d'ean 
du fatidique trottoir. 

Jepoursu iv l s . la s sé déjà du souvenir de 
cette infortunée marchande d'amour, et 
traversai la Grand'Piace. 

D'un côté, d'éclatantes lumières bril
laient derrière les g laces des luxueux c a 
fés. On apercevait des ombres fantast i 
ques Jouer autour des globes lumineux , 
on entendait du dehors, c o m m e un écho 
de rires et d'exclamations joyeuses . 

D'autres ombres, immobi les et s i l e n 
cieuses celles-là, s e confondaient dans la 
brame pluvieuse, de l'autre côté de la 
place. En s'approchant, en aurait pu voir 
encapuchonnés sur les s i èges d e s vo i tu 
res de place, l es braves cochers qui a t 
tendent là, chaque nuit, que prenne u n 
t a joie de là-bas. 

Comme je passais , longeant l e s g laces 
derrière lesquelles se dev inent l es v ies 
heureuses , 3urgit devant moi une toute 
j e u n e fillette, 

— Achetez-moi un bouquet, Monsieur, 
dit l'enfant. 

Et comme je restais interdit : 
— Elles sentent très banne, m e s violet

tes . Monsieur, — et tendant vers ma face 
l e s modestes fleurs — di tes , mons i eur , 
acbetez-moi un bouquet ; deux sous le 
beau bouquet de violettes l 

— Mais tu es mouil lée jusqu'aux os m a 
pauvre enfant ; tu as froid, il faut v i te 
rentrer chez toi. pour te sécUer e t te ré
chauffer. 

— Il n'y a pas de feu chez m a mère , 
Monsieur ; dites, achetez-moi un b o u 
quet de deux sous . 

Pas de feu pour l es enfants , pas de 
pain pour enx e t d e v ie i l les f emmes , voilà 
ee qu'on apprend, les soirs d'hiver, s o u s 
la pluie, dans les rues de Lille. 

J'allai toujours pour voir, mais s a n s 
plus oser demander d'explications à ce 
qui s'offrit à m e s regards. 

Des étudiants ivres chanta ient la joie 
d e v i v r e : d e s travail leurs las r evena ien t 
encore de l'usine et l'on senta i t dans 
leur démarche l'accablante fatigue d'une 
longue, très longue et très pénible jour
n é e de travail. 

Derrière le rideau b a i s s é du bouge, 
dans la m e étroite et sombre, un rire 
canai l le révèle jusqn'an dehors son infa
mie . Des h o m m e s sont là, qui ne c o n 
naîtront jamais pent-étre l e s Joies de 
l'amour vrai, et s e l ivrent avec compla i 
sance aux plaisirs de l 'amour facile. 

Plus loin, un vagabond cherche un as i 
le; je lui indique... l'asile de nuit quand, 
auprès de nous , u n e voiture passe et 
nous éclabousse. Elle s'arrête à quelques 
mètre s de là. Un gros monsieur en d e s 
cend, parie haut an cocher. Je reconnais 
la voix, la voix grognarde du Monsieur 
qui fit, pour moi, de mon passage au 
théâtre, un cas de consc ience . 

C'est, maintenant , son cocher qui gro
g n e : il n'a pas de pourboire t 

Il est u n e heure, je regagne la grande 
place, saluant les balayeurs qui, par 
couple, rejettent sur les côtés de la 
chaussée , la boue noire que nous c o n 
n a i s s o n s moins , â Lille, depuis un an . 

Un dernier spectacle devait m'ètre of
fert ce soir : près de la place, au mil ieu 
d'un cercle de badauds, deux h o m m e s s e 
battaient. jt ^ 

D'instinct, je cherchai le képi du gar
dien <Us la paix. Je n'en avais pas vu d u 
rant m e s trois heures de promedade ; 
J'attendis liintileine.nl l'apparition de l'un 
d'ettx. 

MARY-GILL. 

LA COOPERATION 
L' s Union d e Li l l e ». — L'affi l iation. 
Peut faire partie de la société l ' t U n i o n 

de Lille > toute personne habitant Li l le 
ou la banl ieue ( communes env ironnan
tes) m o y e n n a n t qu'elle remplisse l es 
condit ions suivantes : 

J- Verser 1 franc à tare de sociétaire ; 
2- Payer 0,30 c. le livret et la carte qui 

lui sont remis c o m m e affilié. 
3- Souscrire u n e action de 25 francs, 

dont un d ix ième doit être versé dès l'ins
cription, et le reste mensue l l ement , ou 
de sui te , à la volonté de l'associé. 

4- S'engager à s'approvisionner dans 
l e s magas ins soc iaux. 

Le capital social est formé du montant 
des act ions souscr i tes par les sbclétal-
res . 

Comme on le voit, l es obligations im
posé par la société pour l'affiliation de 
ses membres , n'étant pas trop onéreuses , 
p e r m e u e n t à toutes les familles soucieu
s e s de leurs intérêts , de proûterdesnom-
breux avantages dont bénéficient l es 
adhérents (et que Je démontre plus loin). 

Par su i te d'une ingénieuse combina i 
s o n , l 'Union de Li l le permet à ses m e m 
bres de s'acquitter insens ib lement de 
leur action, — de leur débours onéreux 
et Immédiat, — en prélevant le rembour
s e m e n t des avances faites aux sociétaires 

sur l e montant d e l à part,-de bénéflc&qul 
leur revient, a la reparution d e s b é n é 
fices qtri a l ien t o u s l e s s ix mois . 

Evidemment , cette combina i son est 
rendue nécessa ire par la nature de la 
clientèle, qui compose généra lement l e s 
coopératives ouvrières . La plupart n e 
pourraient y entrer, s i toutes l es obl iga
t i ons ex igées devaient être souscrites Im
médiatement . Tandis que de cette façon 
l'« Union d e LHle s s'est fait access ib le â 
toute la population Lilloise, aucun obs
tacle b i e n sér ieux n e pouvant e n écarter 
les pauvres. 

Ainsi donc, du jour au l e n d e m a i n , et 
m o y e n n a n t une s o m m e de 3 fr. 80 s e d é 
composant c o m m e suit : 

1* Droit d'entrée i 00. 
%• Livret de sociétaire . . 0 3 a 
3- D i x i è m e de s o n act ion. 2 50. 

Soit . . 3 80. 
Tout ouvrier e s t appelé à Jouir des 

avantages que la Coopération procure, e t 
le nouve l associé devient co-proprié-
taire des i m m e u b l e s appartenant à 
t l 'Union de LHle >. 

L e s imple fait de la r e m i s e dn livret au 
m o m e n t de l'inscription suffit p o u r c o o s -
t i tuer un titre v l s -à -v l s de la société. 

Et, par l e fait, que le l ivret cont ient le 
règlement de la Société, le sociétaire 
connaiç s e s obl igat ions envers elle, e t 
saura, à chaque fin de semestre , consta
ter et établir la part de bénéfice qui lui 
revient dans les affaires soc ia les au pro
rata de sa consommat ion personnel le . 

Tel les sont l es obligations premières 
exigées par la société envers s e s nou
veaux adhérents , en compensat ion des 
nonibreuxavaxitages qu'elle leur accorde, 
et chacun peut se faire inscrire, soit au 
siège central, rue d'Arras, 147; dans nos 
s ec t ions établies en vil le, ou encore au
près de n o s porteurs de pains voyageant 
dans toute la vil le. 

Tant qu'à l 'approvisionnement de nos 
magas ins d'épicerie et de confection,tout 
sociétaire, por le fait m ê m e des obliga
t ions premières exigées par le règlement 
peut s'y approvis ionner m o y e n n a n t la 
s o m m e de 30 c , coût du livret Individuel, 
sur lequel e s t portée toute sa consom
mat ion . 

H . SAMSON. 

CHRONIQUE &ECT0RALE 
L'ÉLECTION D E TOURCOING 

Hier, h deux heures, s'est réunie à ra Pré-
reciuro.la Commission nommée par le Préfet, 
pour procéder au recensement des votes émis 
dans l'élection de la huitième circonscription 
do Lille. 

Voici les chiures rectifiés parla dite com
mission : 

Electeurs inscrits . . . 33.513 
Votants 30.131 
Suffrages exprimés. . . 20.037 
Bulletins blancs . . . 18 

Bulletins nuls : 7t. 
Majorité absolue 10,039. 

Ont obtenu : 
MM. Dron, 10,096 voix. 

Masurel, 9.3U voix. 
Barbarie, 100 voix. 

Soit une majorité de 1,457 voix pour M. 
Dron. 

dernière jffeui+e 

h& < Mm-hm > 
dptV'oicf, reçus par service téléphonique 
spécial, les extrait* les pfus saillants des 
principaua; journaux parisiens qui, publiés 
ce malin, A Parts, ne seront mis en trente, 
à- Lille et dans la région, que cette après-
midi : 

De J A U R È S , d u s U PETITE RÉPUBLIQUE. SU 
1* proposition llorioaud : 

M. Morinaud, député de Constantlue, 
dans la formule de son Interpellation, 
appose le privilège du droit de vote des 
juifs, à la condition des indigènes , qui 
en sont privés. 

Mais comment M. Morinaux entend-Il 
rétablir l'égalité et abaisser la prépondé
rance juive? Ce n'est pas en abaissant le 
droit des ind igent s , c'est en supprimant 
le droit des juifs. 

Avant la naturalisation des juifs, l e s 
transactions avec eux étaient compli
quées, malaisées, et ce sont les colons 
e u x - m ê m e s qui demandaient l 'assimila
tion juive. 

M. Morinaud entcnd-il donner au dé
cret Crémieux, un effet rétroactif ? 

ASSASSINAT 
Cïiateauneirf-d'Tsére, 29 décembre. — Un nom

mé Honoré Pérodan, âgé de 00 ans, domes
tique chez il. Biarrat, a été assassiné la nuit 
dernière dans une terme qu'il était chargé de 
garder au hameau des Aiguilles. L'assassin 
s'est servi de pierres qui ont été retrouvées. 

Le vol est le mobile du crime. 
L'assassin est en fuite. 
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XXXVIII 
tif, intel l igent, Infatigable, le cbefde 

-été avait pour principe que p lus 
tes recherches ont l ieu après le cri

n s on a de enance de trouver l e s 
coupables . 

rave t t rès grave \ — murmnra-t- i l ; 
M i s s 'adressanta l ' inspecteur 11 ajouta : 
— Rejoignez l'agent qui a apporté ceci, 
at tenea-vous prêt à partir arec quatre 
i tinea. — Fai tes retenir deux voitures 

I alteléea — Je vais voir l e procureur 
de la République. . . ! 

— Aujourd'hui et i cette h e u r e il y a i 
cent-contre a n a parler que TOUS n e l e i 
trouvères pas. . . ^ _ . „ i 

S a n s répondre a l ' inspecteur.le chef de ; 
A M H M t e prit s o n chapeau, e n d o s s a u n > 
g S j B t M a s tourré. sortit de son cabinet i 
• ^ ^ • f r i » p e r m a n e n c e . 

Il venait de se souvenir qu'à l'occa
s ion de la nouvel le année il y uvait ré
ception chez le procureur de la Républi
que. — Donc il était certain de le trou
ver encore debout, et prêt à quitter s e s 
invités pour courir où l'appelait le de 
voir professionnel . 

L e procureur de la République demeu
rait boulevard Sa int -Uermain . 

L e chef de la Sûreté s e rendit chez lui . 
L e s fenêtres du premier étage occupé 

tout entier par le magistrat é ta lent bril
l a m m e n t éclairées. 

Quelques voitures de maître et de n o m 
breux fiacres s tat ionnaient le long du 
trottoir. 

Sur le seui l de l'antichambre du pre
mier, dont l e s portes éta lent ouvertes à 
deux battants , se tenait un valet de 
chambre connaissant parfaitement l e 
jhef de la Sûreté. 

— i'révenex mons ieur le procureur de 
la République qu'il faut que je le voie à 
i'instatit lui dit ce dernier — il y a 
urgence. 

— J'y vais , répliqua l e valet de c h a m 
bre en s' inclinant. 

XXXIX 
A cette minute précise le oroenreur de 

la République arrivait dans l 'ant icham
bre, reconduisant un de se s amis . 

En voyant le chef de la Sûreté, l e m a 
gistrat comprit qu'un mot i f d"unegravlté 
exceptionnel le mot iva i t sa présence à 
cette heure de la nuit . 

— Conduises mons ieur dans mon c a 
binet , d i t -an valet d e chambre . 

Po i s , s 'adressant au vis i teur : 
— Je vous rejoindrai d a n s u n instant . . 
Il l e rejoignit, en effet, avant que deux 

m i n u t e s se . fussent écou lées , et, s a n s au
tre préambule. . . , posa cette auest ion • 

— Que s e p s s s e - t - l l f 

— Cette note qui vous . es t ^destinée 
vous l'apprendra! . 

Kt le chef de la Sûreté présentait la 
note rédigée en ces termes par le com
missaire de police de s a i n t - O u e n : 

« Double assassinat, vol et incendie , à 
« S t -Ouen , à l 'usine de M. Richard v e r -
t nière, une des v ict imes . Présence du 
t procureur de la République et du chef 
t de la Sûreté urgente ». 

— Richard Vernlère .'... —s'écria l e chef 
du parquet après avoir lu ,— Richard Ver-
niôrer — répéta-t-il . — Mais je le c o n 
na i s i Je me su i s trouvé avec lui c h e s D a -
nlel Savanne. un de nos juges d'instruc
t ion l e s plus d is t ingués I 

— Ce sont, ou plutôt c'étaient deux 
amis in t imes , j 'en su i s s û r . . . 

— Qu'ordonnez-.vous, mons ieur le pro
cureur de la République t 

— Ma présence sur le l ieu du crime est 
e n effet indispensable et urgente . . . — 
Faites retenir des voitures .. 

— C'est fait. 
— Prévenez vos agents . . . 
— Ils sont prévenus . 
— Alors le temps d'endosser u n e po 

isse pardessus mon cos tume de soirée, 
et j e s u i s à vous . 

H sortit et reparut un instant après 
pour descendre avec le chef de la Sûreté 
et s e rendre à la préfecture. 

L e s trois voitures é ta lent là.— L e s 
agents attendaient . 

Parmi enx se trouvait l e policier de 
.Saint-Ouen. 

On prit place dans les flacres. 
— A S a i n t - O u e n , — c o m m a n d a l e chef 

d e l à Sûreté. 
— Non. . . — fit l e procureur. 
— Où donc î 
— Au n u m é r o 98 du boulevard M a l e s -

herbes d'abord... C'est M. Danie l S a v a n 
n e qui sera chargé d'instruire cette af

faire, il est utile qu'il fasse avec nous sur 
le l ieu du crime sa première enquête . 

Etant l ié avec le malheureux Richard 
Vernière, il nous guidera mieux que tout 
antre. 

Les voitnres prirent le chemin du bou
levard Malesherbes . 

Arrivés au numéro 92, le chef de la Sû
reté descendit pour aller prévenir l e juge 
d'Instruction que sa présence était 
réclamée par le procureur de la Républi 
que. 

Il dut réveiller le concierge de l'im
meuble p o u r s e faire indiquer l'apparte
ment de Daniel Savanne, indication 
qu'il n'obtint d'ailleurs qu'en déc l inant 
s e s n o m s et qualités. 

A la porte du juge l es difficultés r e 
commencèrent et l'attente fut longue. 

Réveil lé e n sursaut p a r l e s appels répé
tés du timbre, le valet de chambre, qui 
couchait à l'intérieur de l 'appartement, 
vint, à demi vôtu et de fort méchante hu
meur, demander à travers la porte qui 
menai t un si grand tapage. 

Il refusait d'ouvrir et d'aller prévenir 
son maître, lorsque celui-ci , réveil lé l u i -
m ê m e par l'infernal carillon de la s o n 
nerie électrique, apparut enveloppé dans 
une robe de chambre. 

La d iscuss ion durait encore entre l e 
le valet de chambre et le vis i teur inop
portun. 

D u geste 11 écarta le domest ique et d e 
manda : 

— Qui est là • 
— Le cher de la Sûreté . — répondit le 

magistrat— Voilà la trois ième fois que je 
le r é p è t e , . 

Danie l Savanne reconnut la voix e t ou
vrit lu i -même. 

— Qu'y a-t-41 donc ? — s'écrla-t-U. 
— Affaire urgente / — M. le procureur 

de la Réoubliaue vous a t t e n d e u voiture 

à votre porte... 
— Je Vais m'hablller en toute hâte e l f ie 

rejoindre. Priez-le vouloir bien patienter 
un instant . 

Au bout d'un temps prodigieusement 
court. Daniel Savanne descendit en 
effet. 

— Pardonnez-moi , mon cher magistrat 
de ven ir ainsi troubler votre sommei l ,— 
lui dit le procureur de la République,— 
mai s U s'agit d'une affaire effroyable
m e n t grave, et des circonstances parti
cul ières rendent nécessaire que vous 
soyez dés igné pourj'iiistruire.. . — Veui l 
lez donc prendre place â côté de moi. . . 

Danie l Savanne monta dans le fiacre a 
quatre places où se trouvaient déjà le 
procureur de la République et le chef de 
la Sûreté. 

L e s voitures, à la file, se dirigèrent 
vers Saint -Ouen. 

— Maintenant — fit le Juge d'instruc
t ion — permettez-moi de vous demander 
de quoi il s'agit. 

— D'un triple crime, incendie e t as sas 
s inat . 

— J'ai été prévenu il y a u n e heure, 
par u n e note du commissa ire de police 
de Sa int -Ouen. 

En entendant ces derniers mots , Da
niel Savanne ne pat s 'empêcher de tres
saillir. 

— C'est donc à Saint-Ouen que n o u s 
al lons ? s'écrla-t-il. 

— Oui. — Vous cennai s sez beaucoup, 
je le sa is . M. Richard Vernière, l e riche 
Industriel dont l'usine s e trouve dans ce 
pays. . . 

Une vive inquiétude s'empara de Da
nie l Savanne . 

— Je le connais beaucoup, en effet... 
répondit-i l . — Je crois m e souvenir 
qu'il a en l 'honneur de se rencontrer avec 
v o u s chez moi . — N o u s s o m m e s très 

l iés — Mais pourquoi me parlez-vous dS 
lui ? 

— Parce que c'est chez lui que nous 
nous rendons. 

Le joge d'instruction sent i t son coeur, 
s e serrer. 

— Chez lui — répéta-t- i l -- c'est dons 
cbez Richard Vernière que l e s crimes' 
dont vous me parlez se s o n l accomplis ' 

— Oui. 
— Mais à lui. personnel lement , il n'est 

rien arrivé n'est-ce pas ? 
— Faites appel à toute votre fermeté, i 

tout votre eourage, cher mons ieur Sa
v a n n e — dit alors le procureur de la 
République. — le coup que je vais vous? 
porter sera rude... 

— Vous m'épouvantez ! I — Rlcbaré 
Vernière ? 

— Est l'une des v ict imes . . . 
— Il est b lessé ? 
— Il est mort-
Danie l S a v a n u e d e v i n t pâle. 
— Mais c'est Impossible . . . — balbulls?» 
— Ce n'est m a l h e u r e u s e m e n t que trou 

vrai - - la note du commissa ire de pol ice 
de Sa int -Ouen ne peut laisser aucui» 
doute à cet égard... 

Le juge d'instruction tremblait . 
Malgré l'affirmation du chef du par* 

quet, 11 ne pouvait croire à un auss i épou* 
vantable malheur . 

— Je vous dis, mol , qne c ' e s t i m p o s s i -
b l e . . . - répéta-t- l l d'une vo ix que l'é
motion rendait presque indist incte . Ce 
soir m ê m e . . . Il y a quelques heures , 
Richard était chez moL — U a diné à la 
maison et nous s o m m e s ensui te al lés , 
avec sa fille, la m i e n n e e t m o n neveu , 
conduire m o n frère Gabriel, le capita ine 
de vaisseau, à la gare du c h e m i n de toi 
de L y o n où U allait oartir a sept beuref 
OJMI Toulon 
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